
Institution et vie politique

République Française
Département des Hautes-Alpes

Délibération
n°2021"52 du 18 mai 2021

OBJET ~- Révision des statuts de la
Communauté de Communes du Briançonnais

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : Monsieur Le Président

Annexe : néant

Le 18 mai 2021 à 18 heures/ le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à la convocation du
12 mai 2021 en la salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous ia présidence de Monsieur ie Président/ M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 32

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA/ Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHÏEU/ Mme Claire BARNÉOUD/
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Emilie DESMOULINS, Mme Annie ASTIER-CONVERSFL M. Jean-Marc CHIAPPONI,
Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ M. Patrick MICHEL, M. Elie HAMDANI, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS,
M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON M. Jean Franck VIOU3AS, M. Jean-Pierre PIC/ Mme Muriel PAYAN, M. Guy
HERMFTTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT/ Mme Corinne CHANFRAY, M. Nicolas
GALLIANO/ Mme Marine MICHEL, M. Emenc SALLE/ M. Gilles PERLI, M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS,
M. Sébastien FINE, M. Jean-Pierre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Michèle SKRIPNIKOFF à M. Richard NUSSBAUM/
Mme Francine DAERDEN à M. Gabriel LEON.

Sont excusés: M. Christian JULLIEN,
M. Jean-Marie REY/

Mme Catherine BLANCHARD.

Monsieur le Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente/

Vu fe Code général des Coilectivités territoriales et notamment les dispositions des articles L 5211-17,
L5211-17-letL5211-20;

Vu Farrêté préfectoral n°05-2021-02-03-003 du 03 février 2021 approuvant les statuts de la
Communauté de Communes du Briançonnais ;

Vu Fartide 5 des statuts ainsi modifiés ;

Considérant la nécessité de réviser les statuts communautaires, de telle sorte qu'ils expriment pius
naturellement la transition dans laquelle s'engage la Collectivité, dans le domaine économique,
environnemental, social et culturel ;

Considérant le fait que cette démarche de révision de Fartide 5 des statuts de la Communauté de
Communes du Briançonnais/ s'inscrit dans une logique plus large de redéfinition du cadre dans lequel
EPCI et Communes travailleront ensemble à garantir cette transition ;
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Considérant leur volonté commune de faire du Briançonnais une montagne attractive et compétitive,
exemplaire et durable, créant du lien ;

Considérant les échanges conduits en ce sens en Bureau exécutif le 30 avrii 2021 ;

Considérant les échanges conduits en ce sens en Conférence des Maires le 11 mai 2021 ;

Le Conseil Communautaire à Funanimité :_

Décide de !a révision de la rédaction de l'article 5 de ses statuts/ comme suit :

« Article 5 - Compétences
La communauté de communes du Briançonnais exerce les compétences qui iuî sont dévolues
à titre obligatoire/ en application des dispositions du Code général des Coiiectivités
Temtoriales.

Ce champ de compétences est complété de celles qui permettent à l'E.P.C.L d'accompagner
le Briançonnais dans une transition impérative/ à caractère économique/ envîronnemental/
social et culturel.

l) Sur le champ des actions de développement économique :

dans les conditions prévues à i'article L 5214-16 du CGCT :
• création/ aménagement/ entretien et gestion de zones d'activité industrielle/ commerciale/

tertiaire/ artisanale/ touristique/ portuaire ou aéroportuaire : sont concernées !es zones
suivantes :

Zone d'activités SUD
Zone d'activités de Pont ia Lame
Zone d'activités de la Tour

• politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire
et à ce titre :

obser/afcion des dynamiques commerciales
élaboration et adoption d'une stratégie intercommunale de développement commercial
et artisanal (et plan d'actions)
expression cTavîs communautaire -(CDAC)

dans les conditions prévues à l'artide L134-2 du code du tourisme :
• promotion du tourisme/ dont la création d'offîces de tourisme : à ce titre/

élaboration de stratégies de développement touristique
gestion de FOffice du Tourisme des Hautes Valiées
coordination des partenaires

dans !e cadre d'une démarche voiontariste :
• Immobilier d'entreprise : création/ gestion/ promotion/ location et/ou commerdaiisatîon
cTateiîers relais/ couveuses/ incubateurs/ pépinières/ hôtels d'entreprises (dont Altipoiis)

• Développement de ['économie locale de montagne :
pluriactivité : Orientation et hébergement des travailieurs saisonniers.
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filière bois : promotion

2) Sur ie champ des actions déménagement du territoire :

dans les conditions prévues à i'article L 5214-16 du CGCT
• Aménagement de l'espace pour ia conduite d'actions d'intérêt communautaire. A ce titre :

Animation des poiitiques contractuelles d'aménagement proposées par i'Europe/ l'Etafc/
la Région SUD/ le Département des Hautes-Alpes : PITER/ LEADER/ Espaces Vailéens,
contrats stations/ ...

Mise en œuvre de ia sécurîsation du territoire : GEMAPI (dans les conditions prévues à
Farticle L.211-7 du code de Fenvironnement) et STEPRIM

• Schéma de cohérence territoriaie et schéma de secteur ; plan loca! d'urbanisme/ document
d'urbanisme en tenant lieu et carte communale. A ce titre :

Elaboration/ approbation et suivi du SCOT et des schémas de secteurs

dans les conditions prévues à i'arfcicle L 1231-1 du Code des transports
•Organisation de !a mobilité. A ce titre/ gestion des services suivants :

services réguliers et/ou à la demande de transports publies de personnes
services de transports scolaires
services relatifs aux mobilités actives/ aux usages partagés
consei! et accompagnement à la mobilité des personnes vulnérables/ en situation de
mobilité réduite/ des salariés du Briançonnais.

dans le cadre d'une démarche volontariste :
• Opérations de préservation de la ressource en eau/ sur un périmètre correspondant aux
cours d'eau et zones humides du bassin versant de la Haute-Durance/ hors emprise du
domaine public hydroélectrique du lac de Serre-Ponçon. A ce titre :

Lutte contre ia pollution
Protection et conservation des eaux superficielles et souterraines
Mise en place et exploitation de dispositifs de surveiiiance de ia ressource en eau et
des milieux aquatiques
Animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque d'inondation
ainsi que de la gestion et de !a protection de la ressource en eau et des milieux
aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins/ ou dans un

système aquifère/ correspondant à une unité hydrographique.

• Attractivité de f'espace briançonnais, A ce titre :
Piiotage de ia réhabilitation de i'immobiiîer de ioisirs
Aménagement et exploitation des espaces/ sites/ itinéraires et équipements destinés à
la pratique d'activités de pleine nature/ d'intérêt communautaire (à définir) : label VTT
de ia FFC/
Labellisations d'intérêt communautaire : Grand site de France/ Pays d'Art et d'Histoire
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3) Sur le champ des actions du développement durable et de la transition
écologique :

dans les conditions prévues aux articles L5214-16 et L 2224-8 du CGCT, L 211-7 et L 229-26
du code de l'environnement

• Collecte et traitement des déchets de ménages et déchets assimilés. A ce titre :
Valorisation et élimination des déchets
Création et gestion des centres de stockages de classe III attachés à la gestion des
déchets inertes du bâtiment et des travaux publics en cohérence avec !e PRPGD

•Assainîssement des eaux usées :

Gestion de la collecte/ du transfert et du traitement des eaux usées

• Plan Climat Air Energie territorial :
Définition des objectifs stratégiques et opérationnels de cette coiiectivité publique afin
d'atténuer le changement climatique/ de le combattre efficacement et de s'y adapter/
en cohérence avec les engagements internationaux de la France : Bilan Carbone -
Energie - Economie Circulaire - Agriculture de Montagne - Préservation des sites et
paysages.

dans !e cadre d'une démarche volontaristej.
• Opérations de protection et de mise en valeur de i'environnement. A ce titre :

Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie et de promotion des énergies
renouveiabies
Prévention des atteintes à l'environnement : lutte contre les fléaux attentatoires/ contre
les dépôts sauvages/ rejets polluants/ animaux divaguant et véhicules en infraction de
stationnement
Maîtrise d'ouvrage des opérations visant à !a sécurisation et/ou la dépollution/ puis
valorisation d'anciennes décharges municipales

4) Sur ie champ des actions de cohésion sociale ;

dans les conditions prévues à l'articie L 5214-16 du CGCT
• Création/ aménagement/ entretien et gestion des aires d'accuei! des gens du voyage et des
terrains familiaux locatifs. A ce titre :

Gestion de Faire d'accueil des eaux douces

dans le cadre d'une démarche volontariste :
action sociale/ en direction de :

Petite enfance : création/ aménagement/ entretien et gestion des structures d'accueH
des enfants de 0 à 6 ans / gestion des dispositifs de soutien à la parentaiité / gestion
et animation des Relais d'assistantes maternelles.

Jeunesse : actions de prévention spécialisée auprès des jeunes et de leur famille en
difficulté ou en rupture avec leur milieu; animation et coordination du CISPD/ conduite
d'actîons d'animation socio-éducatîve.

Personnes sans domicile fixe : gestion de ia structure d'accueii et d'hébergement
d'urgence de l'avenue Jean MOULIN.

cohésion sociale par la culture. A ce titre :
Construction/ aménagement/ gestion et entretien d'équipements culturels d'intérêt
communautaire : Théâtre du Briançonnais/ Conservatoire à Rayonnement
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Intercommunal du Briançonnais/ Atelier des Beaux-Arts/ Centre d'Art Contemporain/

Médiathèque/.
Coordination/ développement et animation du réseau de la lecture publique.

5) Sur le champ des actions de cohésion territoriale ;

dans le cadre d'une démarche volontariste :
• Maintien des services publics de proximité à caractère communautaire :

Centres de secours : construction/ financement
Maison de Justice et du Droit
Maison de Services au Publie/ intégrant l'Espace France Services
Centre funéraire

• Actions locales de proximité
Mise en œuvre du fonds de soutien et de solidarité territoriale.

Approuve révolution des statuts communautaires en intégrant :
Au titre de Fattractivité de l'espace briançonnais/ ["aménagement et exploitation des
espaces, sites/ itinéraires et équipements destinés à la pratique d'activités de pleine nature,
d'intérêt communautaire : iabe] VTT de la FFC.
Au titre de la cohésion sociale par la culture/ Faménagement/ la gestion et Kentretien de îa
Médiathèque et du Centre d'Art Contemporain.

Dit que l'exerciœ de la compétence relative à Faménagement et exploitation des espaces, sites,

itinéraires et équipements destinés à la pratique d'activités de pleine nature/ d'intérêt
communautaire prendra effet à compter de la date à laquelle celui-ci sera défini par le Conseil
Communautaire/ et en tout état de cause/ dès lors que le représentant de l'Etat dans le

Département aura arrêté les nouveaux statuts de la Communauté de Communes du
Briançonnais ;

Dit que Fexercice de la compétence relative à Faménagement/ la gestion et !/entretien de la
Médiathèque et du Centre d'Art Contemporain prendra effet à compter du Oler janvier 2022 ;

Confirme que le transfert des services des communes vers la communauté de communes sera

régi par le principe de neutralité financière ;

Précise que le conseil municipal de chaque commune membre devra se prononcer/ dans un
délai de trois mois à compter de la notification de la présente délibération/ sur la modification
statutaire envisagée, étant précisée qu'à défaut/ la décision du conseil municipal sera réputée
favorable ;

• Autorise Monsieur Le Président à signer tous [es actes
démarches nécessaires à l'exécution de la présente délibérai

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

à engager toutes les

2 5 MAI ?0?1 Wal
Date de transmissionau contrôle de [égalité :
Date affichage : 25 MAI 2021
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délfli de
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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